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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 B) DE L'ACCORD SUR LES
SAUVEGARDES, DE LA CONSTATATION DE L'EXISTENCE D'UN
DOMMAGE GRAVE OU D'UNE MENACE DE DOMMAGE GRAVE
CAUSE PAR UN ACCROISSEMENT DES IMPORTATIONS

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 C) DE L'ACCORD
SUR LES SAUVEGARDES, DE LA DECISION D'APPLIQUER
UNE MESURE DE SAUVEGARDE

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 9, NOTE DE BAS
DE PAGE 2, DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

MAROC
Tubes et tuyaux en fer ou en acier
Corrigendum”™

La communication ci-aprés, datée du 21 septembre 2020, est distribuée a la demande de la
délégation du Maroc.

Priere de noter qu'au paragraphe 10 de la notification initiale G/SG/N/8/MAR/8 - G/SG/N/10/MAR/8
- G/SG/N/11/MAR/8/Suppl.1, les pays nommés tels que I'Ex-République yougoslave de Macédoine
(ERYM) et Swaziland devraient se lire respectivement Macédoine du Nord et Eswatini.

* En frangais seulement.



